
Le saviez-vous?

Les EPEI sont des membres de l’Ordre 
des éducatrices et des éducateurs de 
la petite enfance

À propos de l’Ordre
L’Ordre des éducatrices et des éducateurs de la petite enfance réglemente la profession d’éducateur de 
la petite enfance en Ontario dans l’intérêt du public. L’Ordre n’est pas un établissement d’enseignement ni 
une association professionnelle qui défend les intérêts des éducatrices et éducateurs de la petite enfance 
(EPE). C’est un organisme qui travaille dans l’intérêt du public, des enfants et des familles. Il établit des 
exigences d’inscription et des normes déontologiques et professionnelles pour les EPE et s’assure que les 
membres s’y conforment par le biais d’un processus de traitement des plaintes et de mesures disciplinaires.

Protéger l’intérêt du publict
En Ontario, il existe plus de 40 professions réglementées par des ordres de réglementation, notamment 
celles d’infirmière, d’enseignant, de travailleuse sociale et d’éducateur de la petite enfance. En réglementant 
la profession d’éducatrice oud’éducateur de la petite enfance dans l’intérêt du public, l’Ordre contribue à 
assurer aux parents que les professionnels qui s’occupent des enfants en Ontario sont des personnes 
formées, qualifiées et responsables.

Au sujet des EPEI
Seuls les membres de l’Ordre peuvent utiliser les titres et désignations « éducatrice ou éducateur de la 
petite enfance (EPE) » et « éducatrice de la petite enfance inscrite ou éducateur de la petite enfance 
inscrit (EPEI) ». En outre, seules les personnes qui remplissent les exigences d’inscription de l’Ordre et 
détiennent un certificat d’inscription en bonne et due forme peuvent exercer la profession d’éducatrice ou 
d’éducateur de la petite enfance.

Trouver un EPEI
Vous pouvez consulter le tableau public de l’Ordre offert en ligne sur lequel figurent plus de 50 000 EPEI. 
Les parents peuvent chercher le nom d’une personne pour savoir si elle est inscrite auprès de l’Ordre et 
vérifier si son certificat d’inscription est assorti de conditions ou de restrictions. Pour chercher un EPEI, 
veuillez consulter le tableau public de l’Ordre à ordre-epe.ca. 

Pour en savoir davantage sur l’Ordre des éducatrices et des éducateurs de la petite enfance, 
visitez notre site Web à ordre-epe.ca, appelez le 1 888 961-8558 ou contactez-nous par courriel 
à info@ordre-epe.ca.
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